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CANTON D'ARGOVIE CANTON DE BALE

UNE CENTENAIRE SUISSE EN ANGLETERRE

Mlle Klara Winter, originaire de Kaisten, en Argovie,
a fêté, le 31 décembre, à Belper (Derbyshire, Angleterre),

son centième anniversaire, en possession de toutes
ses facultés.

Mlle Klara Winter était partie en 1888 pour l'Angleterre

et y avait instruit des ouvriers dans l'emploi des
machines suisses. Plus tard, elle fut de nombreuses
années surveillante dans une grande fabrique anglaise de
bas. Elle entretint une correspondance suivie avec ses
parents, en Suisse, et les autorités de Kaisten, et fit, les
premières années, de fréquentes visites au pays.
Jusqu'en 1958, Mlle Winter vécut dans son propre ménage
qu'elle entretenait elle-même. Depuis lors, elle vit au
couvent de Sainte-Elisabeth, à Belper, où elle a célébré
le 31 décembre, parmi les sœurs, son centième
anniversaire.

AMEUBLEMENT DU CHATEAU DE HALLW1L

Au début du xx'' siècle, la comtesse Wilhelmine de
Hallwil, qui vivait en Suède, a fait restaurer le château
de Hallwil qui menaçait ruine. Remis en état, le château
fut transféré à une fondation qui s'occupe de son entretien

et l'a soigneusement conservé. L'état actuel de l'édifice

ne laisse point à désirer, mais les lieux étant restés
vides, les visiteurs les quittent déçus. Pour augmenter
l'attraction du château, le conseil de fondation a chargé
M. H. de Fischer, conservateur des monuments historiques

du canton de Berne, de prendre en main
l'ameublement du château.

INSTITUT TROPICAL SUISSE

L'Institut tropical suisse à Bâle a pris en main au
cours de l'été une nouvelle œuvre d'éducation au
Tanganyika qui a obtenu récemment son indépendance. La
fondation bâloise pour l'aide aux pays sous-développés
est due surtout à l'initiative et à l'aide financière
puissante de l'industrie chimique bâloise. Au cours de cet
été, un complexe de bâtiments, maison d'étudiants, salles

de cours, locaux pour professeurs, a été construit à

Ifakara, pour la somme de 600.000 francs. Vers la mi-
juillet, 38 étudiants indigènes ont pu commencer leur
cours d'une quinzaine de mois et seront formés par neuf
médecins éminents, à l'hôpital et au laboratoire. Les
milieux gouvernementaux et plus particulièrement
M. Nyerère, qui a visité les installations en août dernier,
manifestent pour cette œuvre la plus grande bienveillance.

De même, les étudiants manifestent un intérêt
louable pour leurs études.

Le professeur R. Geigy a annoncé, au cours d'une
conférence de presse, que le Conseil de fondatiop de
l'Institut bâlois avait décidé d'agrandir les installations
d'Ifakara. Il a également prévu l'organisation de
nouveaux cours pour le personnel médical dès Tannée
prochaine, avec diplôme final d'assistant médical. Les médecins

européens seront secondés par des membres africains
qui les aideront à la formation des jeunes assistants.

Le Conseil de fondation a décidé d'autre part d'organiser

un cours pour le personnel technique au ministère
de l'agriculture.
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CANTON DE BERNE

M. WAHLEN, PRESIDENT DE LA CONFEDERATION
HOTE DE LA PRESSE ETRANGERE

L'Association de la presse étrangère en Suisse a
donné en décembre, à Berne, son traditionnel dîner
annuel en l'honneur du président de la Confédération.
Au nom de l'Association, son vice-président, M. R. Singer

(« Le Soir », de Bruxelles) a souhaité la bienvenue
à M. Wahlen, président de la Confédération, ainsi
qu'aux anciens conseillers fédéraux Max Petitpierre et
Giuseppe Lepori, hôtes d'honneur. Parmi les nombreuses

autres personnalités suisses, on notait la présence
de M. Walter Bringolf, président de la ville de Schaf-
fhouse, vice-président du Conseil national, les présidents

des directions générales des P.T.T. et des C.F.F.,
MM. Adolphe Wettstein et Hugo Gschwind, ainsi que
plusieurs hauts-fonctionnaires de la Confédération,
notamment du département politique fédéral.

Après un toast du président M. René Mossu (« Le
Figaro », de Paris), à la Suisse et au premier magistrat
de l'autorité exécutive, M. Wahlen, président de la
Confédération, prit la parole pour faire un bref exposé
sur l'attitude de la Suisse à l'égard de l'intégration
européenne. Cet exposé, au cours duquel M. Wahlen
confirma la demande de la Suisse à une association
avec le Marché commun, fut très applaudi.

Une réception a eu lieu au foyer de la presse étrangère,

à l'issue du dîner qui fut donné dans un hôtel
de Berne.

LE DISCOURS DE M. WAHLEN

Les derniers mois ont vu se créer des conditions
favorables pour un pas décisif dans le sens d'un
rapprochement entre pays européens, dont les conséquences
ne peuvent pas encore être calculées. La Grande-
Bretagne s'est déclarée d'accord pour adhérer à la
communauté économique des six, en acceptant toutes
les dispositions du traité de Rome, et elle espère que
des protocoles spéciaux et des arrangements transitoires

pourront régler certains problèmes graves, tels
que ceux de ses relations avec le Commonwealth et
ceux de la protection de son agriculture. Le Danemark
a suivi l'exemple de la Grande-Bretagne et d'autres
Etats envisagent, soit une adhésion, soit une association,

sous une forme ou sous une autre.
Alors que plusieurs propositions précédentes de

l'A.E.L.E. n'avaient malheureusement pas écarté la
menace d'une division de l'Europe en deux blocs
économiques, des raisons concrètes permettent d'espérer
que le succès viendra couronner l'initiative prise par
la Grande-Bretagne en accord total avec les autres
pays de l'A.E.L.E. En outre, par la déclaration de
Londres, du 28 juin de cette année, les sept membres de
l'Association Européenne de Libre-Echange se sont
engagés à demeurer solidaires pendant la durée des
négociations, et à maintenir leurs engagements réciproques

jusqu'à ce que tous les membres aient trouvé la

possibilité de participer à un marché européen élargi.
De plus, on a reconnu la légitimité des problèmes
politiques particuliers qui se posent pour les différents membres

de l'Association et, du même coup, ceux que pose
tout spécialement la situation des neutres.

Etant une communauté constituée par divers peuples
de langues et de confessions différentes, la Suisse n'aurait

pu intervenir dans les conflits nationaux ou
religieux de l'Europe sans risquer son morcellement. Sans
la neutralité, institution de droit international, utilisée
comme moyen d'assurer son indépendance, la Suisse
n'existerait plus aujourd'hui. Dès lors, qu'y a-t-il d'étonnant

à ce que, tout en reconnaissant la nécessité d'une
large compréhension européenne, nous recherchions
une forme de coopération qui nous permette de
sauvegarder notre existence comme état indépendant

Je crois que la réponse à cette question fait d'autant
moins de doute que la neutralité de notre pays ne
répond pas seulement à nos propres besoins, mais qu'à
des égards très divers elle est aussi au service du
monde. Je ne crains donc pas d'aller trop loin en qualifiant

notre neutralité d'instrument de paix d'une portée
générale. Certes, elle n'est plus un facteur de l'équilibre

européen comme elle l'était au temps de sa'
première consécration en droit international au Congrès
de Vienne en 1815. Nous ne croyons pas cependant que
les considérations sur la base desquelles la Suisse a
jadis été admise à entrer à la Société des Nations, tout
en conservant son statut de neutralité, aient en rien
perdu de leur valeur.

Notre désir est de réaliser une politique de solidarité
sous forme de bons offices lorsque ceux-ci sont sollicités
par les Etats étrangers, et également en remplissant les
obligations que nous impose la participation à
l'édification des pays en voie de développement. Notre adhésion

à l'O.C.D.E., qui vient de tenir avec succès sa
première conférence à l'échelon des ministres, nous
donnera l'occasion de renforcer notre participation à
l'accomplissement de cette tâche fondamentale de notre
siècle. Nous compléterons par ce moyen notre apport à
l'aide multilatérale des Nations-Unies et à la collaboration

bilatérale avec les pays en voie de développement.
Tout comme l'Autriche et la Suède, la Suisse présentera

prochainement à la C.E.E. sa demande d'entrpr en
négociations et, par là, elle témoignera de sa volonté
de fournir son apport à l'unité économique de l'Europe.
Nous croyons qu'il sera possible de trouver une forme
d'association satisfaisante pour un Etat qui, comme la
Suisse, est situé géographiquement, économiquement et
spirituellement au cœur de l'Europe. Nous le croyons
avec d'autant plus de confiance que la C.E.E. semble
ne pas reculer devant le problème beaucoup plus
compliqué, qui consiste à trouver des arrangements adaptés

aux besoins spécifiques de pays extra-européens,
ainsi qu'elle le fait pour d'anciennes colonies européennes

ayant entre-temps accédé à l'indépendance, et
ainsi qu'elle tentera probablement de le faire pour
certains pays du Commonwealth. C'est pourquoi nous
attendons que la Communauté Economique Européenne
réserve à des Etats qui, depuis des siècles incarnent le
meilleur esprit européen, une place dans l'Europe
nouvelle correspondant à leurs besoins.
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LE TEXTE DE LA LETTRE DE LA SUISSE

A LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

Voici, en traduction, le texte de la lettre adressée le
15 décembre 1961 par le chef du Département politique
fédéral M. F. T. Wahlen à M. Ludwig Erhard, président
du Conseil des ministres de la Communauté économique
européenne :

« Monsieur le président,
En souscrivant à la déclaration du Conseil de l'Association

européenne de libre-échange, du 31 juillet 1961,
que le président de l'Association vous a transmise, la
Suisse a déjà exprimé sa détermination de rechercher
avec la Communauté économique européenne une solution

lui donnant la possibilité de contribuer à la formation

du marché européen intégré.
Au nom du gouvernement suisse, j'ai l'honneur de

vous proposer aujourd'hui l'ouverture de négociations
entre la Suisse et la Communauté économique européenne

en vue d'atteindre cet objectif d'une manière
satisfaisante pour les deux parties. La Suisse espère que la
date à laquelle débuteront les négociations pourra être
fixée de manière que les solutions adoptées pour tous
les pays de l'A.E.L.E. puissent entrer simultanément en
vigueur.

Le gouvernement suisse se préoccupe de trouver des
arrangements compatibles avec le maintien intégral de
la neutralité permanente. Après un examen approfondi
des problèmes, il est parvenu à la conviction qu'il est
possible de trouver une forme appropriée de participation

au marché européen permettant l'accomplissement
en tout temps des devoirs liés à la neutralité et respectant

l'intégrité de la communauté. L'article 238 du traité
de Rome, compte tenu de la déclaration des gouvernements

des Etats membres de la Communauté économique
européenne, du 25 mars 1957, paraît fournir la base d'une
solution pouvant prendre en considération les exigences
de la neutralité de la Suisse aussi bien que de celle de
l'Autriche et de la Suède.

En dehors des exigences de la neutralité se posent,
pour la Suisse comme pour d'autres pays, certains
problèmes qui devront faire l'objet d'un examen particulier.

Le gouvernement suisse, conscient de la haute importance

que revêt la réalisation de l'intégration économique
de l'Europe, exprime sa confiance en l'issue positive

des négociations dont il propose l'ouverture.
Veuillez agréer, Monsieur le président, l'assurance de

ma haute considération.
Sig. : Wahlen. »

LA DEMANDE SUISSE A LA C.E.E.

Le 31 juillet 1961, les Etats membres de l'Association
Européenne de Libre Echange ont adopté une déclaration

par laquelle ils affirmaient voir dans la décision de
la Grande-Bretagne d'adresser à la Communauté
Economique Européenne une demande de négociations en
vue d'adhérer au traité de Rome, l'occasion de trouver
une solution d'ensemble pour tous les Etats membres
de l'A.E.L.E. Tous ces pays déclarèrent alors leur intention

d'examiner avec la C.E.E. les moyens par lesquels
tous les membres de l'A.E.L.E. pourraient, ensemble,
participer à un marché unique de 300 millions de
consommateurs. Cette déclaration collective de l'A.E.L.E.

fut suivie, au début du mois d'août, des demandes
individuelles de négociation de la Grande-Bretagne et du
Danemak. La C.E.E. ayant réservé à ces demandes un
accueil favorable, les trois états neutres de l'A.E.L.E. :

Autriche, Suède et Suisse, décidèrent, lors d'une
réunion tenue par leurs ministres à la mi-octobre à Vienne,
de compléter, de leur côté, par les démarches
individuelles nécessaires au point de vue formel, la déclaration

collective de Genève. La lettre que le chef du
département politique fédérale a adressée, au nom du Conseil
fédéral, au président du conseil des ministres de la
C.E.E., constitue la suite logique de cette déclaration
collective. Quant aux demandes de l'Autriche et de la
Suède, elles sont, sinon identiques dans les termes, du
moins d'une teneur plus ou moins semblable.

Da)r,s sa lettre, la Suisse exprime l'espoir que les
négociations puissent débuter au moment et dans des
conditions telles que les solutions adoptées pour tous
les pays de l'A.E.L.E. puissent entrer simultanément en
vigueur. Il n'est guère possible maintenant de prévoir
ce moment : mais deux ou trois mois s'écouleront en
tout cas avant que les pourparlers puissent s'engager.
Le gouvernement fédéral se rend parfaitement compte
de la nécessité d'attendre que les négociations entre la
Grande-Bretagne et la C.E.E.. aient suffisamment
progressé pour laisser entrevoir leur heureuse issue.

Comme le dit, clairement la lettre, le but que la
Suisse se propose dans ses négociations, est de participer

à un marché européen intègre, tout en maintenant

sa neutralité permanente, d'une part, et en respectant

l'intégrité de la C.E.E., d'autre part.

PRIX ARTISTIQUE DE LA VILLE DE BIENNE
Sur la proposition de son maire, M. Paul Schaffroth,

le conseil municipal de la Ville de Bienne a attribué
à M. Bruno Kehrli, professeur au gymnase, le prix artistique

de la Ville de Bienne.
Premier lauréat romand, M. Kehrli est connu pour

ses remarquables critiques littéraires, théâtrales et
cinématographiques. Il est aussi l'auteur d'un fascicule,
rédigé en collaboration avec M. Margreitner, et consacré

à Bienne dans la collection des « Trésors de mon
pays ».

En plus de M. Kehrli, le conseil municipal biénnois
a tenu à rendre hommage à M. Hans-Rudolf Hubler,
de Radio-Berne, auteur de plusieurs pièces présentées
à l'occasion de la fête du 1er août, et à M. Ernst Berger,
ancien inspecteur à la Direction des Travaux publics,
réalisateur des nouveaux aménagements du cimetière
et de la plage de la ville.

UN CAS PLUTOT RARE
Au lendemain des élections communales vaudoises,

l'agence télégraphique suisse signalait que tous les
membres de la municipalité du petit village de Saint-
Barthélémy, dans le district d'Echallens, portaient le
même nom patronymique, celui de Favre.

Or, la « Feuille d'Avis du Valais » relate que le
Conseil communal du village montagnard de Trient,
dans le district de Martigny, est formé depuis les
élections de 1956 déjà de cinq membres portant le même
nom : Gay-Crossier. Le président de la commune et le
vice-président portent même l'identique prénom de
« Fernand ».
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INFORMATION DE LA POPULATION

EN PREVISION D'UNE GUERRE MONDIALE
ATOMIQUE

A la fin septembre dernier, le conseiller national Munz
(ind. Zurich) a demandé au Conseil fédéral s'il ne
conviendrait pas, à l'instar de ce qui s'est fait en Suède,
de remettre à toutes les familles du pays une brochure
donnant à la population des conseils quant à la manière
de se comporter judicieusement en cas de guerre
atomique.

Le Conseil fédéral répond qu'il a donné l'ordre de
préparer une brochure qui sera distribuée à la population
vraisemblablement au début de 1962. Cette brochure
renseignera le peuple suisse sur les dangers pouvant
résulter de l'augmentation de la radioactivité, sur les
mesures de surveillance permanente prises dans notre
pays ainsi que sur les précautions à prendre en cas
d'aggravation de la situation. Elle contiendra en outre des
indications concernant la construction des abris, la
constitution appropriée de réserves et le matériel sanitaire.

La Confédération a fait stocker du matériel de
protection civile qui sera encore complété dans les limites
des crédits ouverts. Le projet de loi sur la protection
civile prévoit pour les cantons et les communes l'obligation

de constituer des réserves.
L'aménagement des abris est réglé par l'arrêté fédéral

du 21 décembre 1950 concernant les constructions de
protection antiaérienne. En vertu de cet arrêté, les abris
aménagés conformément aux prescriptions sont subventionnés

par la Confédération, les cantons et les communes.
Le projet de loi sur la protection civile, dans le

texte proposé par la commission du Conseil national,
contient une disposition qui complète ledit arrêté. Cette
disposition autorise le Conseil fédéral à augmenter la
subvention pour la construction d'abris publics importants.

Le Conseil fédéral estime que la protection civile, y
compris une information très poussée de la population,
la construction des abris nécessaires, ainsi que la constitution

de réserves au titre de l'économie de guerre, est
indissolublement liée à la défense nationale militaire et
spirituelle. Chaque élément a son importance particulière

: une heureuse conjonction de ces éléments est cependant

la condition du succès des mesures dans leur
ensemble. Une prochaine entrée en vigueur de la loi sur
la protection civile permettra de renforcer notre préparation

également dans ce domaine.

LE DROIT D'ASILE

Le conseiller national Philippe Schmid a posé au
Conseil fédéral une question écrite concernant une
convention conclue entre la Suisse et la France prévoyant
que la France peut installer sur le territoire suisse des
postes de police qui auraient toutes les attributions en
matière de police, y compris le droit de procéder à des
arrestations. Ainsi, la police française pourrait
appréhender en Suisse, non seulement des ressortissants français

et des algériens, mais également des citoyens suisses.
Le Conseil fédéral répond qu'un arrêt du Tribunal

fédéral en la matière n'apporte aucun changement dans
l'interprétation de la notion du droit d'asile. Il s'agissait
avant tout, en l'occurrence, de savoir si l'extradition d'une
personne inculpée d'assassinat devait être refusée parce
que le crime aurait revêtu un caractère politique
prédominant. Conformément à sa jurisprudence constante, le
Tribunal fédéral a admis que le caractère de droit
commun l'emportait en l'espèce et a, par conséquent,
autorisé l'extradition. L'intéressé a déposé une demande
en révision en invoquant des faits nouveaux.

L'arrêt du Tribunal fédéral n'a aucun rapport avec la
convention conclue le 28 septembre 1960 entre la Suisse
et la France au sujet de la création de bureaux à contrôles

nationaux juxtaposés et des contrôles en cours de
route. Cet accord, à l'instar d'autres conventions, cadres
similaires entre la Suisse et les autres pays voisins, tend
à permettre, pour accélérer et faciliter le trafic des

voyageurs, de réunir entièrement ou partiellement sur
le territoire de l'une des parties les contrôles-frontières
des 2 états. Les Chambres fédérales ont approuvé, dans
leur session de juin 1961, les accords conclus avec la
France et l'Italie. Le Conseil fédéral a exposé les motifs
et les détails de cette réglementation dans son message

Ces conventions ne touchent point la notion et l'étendue

du droit d'asile. L'asile est accordé à une personne
qui n'est plus soumise juridiquement au pouvoir des

organes de l'Etat qui la poursuit. Tel est seulement le
cas lorsque cette personne a satisfait ou échappé au
contrôle-frontière de l'état à l'emprise duquel elle veut
se soustraire. Le fait que ce contrôle ait lieu, soit dans
cet état à proximité de la frontière, soit à la frontière
même ou à quelques centaines de mètres à l'intérieur
du pays voisin ne change rien à cet égard. Si un Etat
consent, dans l'intérêt général, à n'exercer son contrôle-
frontière que dans des bureaux juxtaposés sur le territoire

du pays voisin, il doit avoir la possibilité d'opérer
ce contrôle de la même manière qu'il le fait ordinairement

aux postes frontières installés sur son territoire.

GROUPE PARLEMENTAIRE POUR LES POPULATIONS
DE LA MONTAGNE

Le groupe parlementaire pour les populations de la
montagne a tenu sa séance ordinaire de session,
sous la présidence du conseiller national Zeller, de
Walenstadt. Il s'est occupé tout d'abord des problèmes
des améliorations de base dans les régions
montagneuses, sur lesquels il entendit deux rapports
accompagnés de projections lumineuses. L'ingénieur agronome
Ryser rapporta sur les travaux de reconstruction entrepris

par l'O.E.C.E. dans les régions montagneuses de
la Grèce. Puis M. Hans Kamber rapporta sur l'encouragement

de l'entraide entre agriculteurs des régions
montagneuses de Suisse.

Au cours de la discussion animée qui s'ensuivit, on
rendit hommage aux efforts déployés par le groupement

suisse des paysans montagnards pour encourager
l'entraide dans les régions de montagne et l'on fit

la suggestion que lors des améliorations immobilières
entreprises avec les subventions de la Confédération
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et des cantons, l'on tienne compte des expériences faites
par l'agriculture et que l'on s'abstienne de vouloir
absolument exiger l'application de certaines prescriptions

par trop techniques, qui renchérissent la construction.

On aborda certaines questions agraires et sociales
d'actualité. On approuva chaleureusement l'extension à
la zone 1 des régions de montagne de la subvention à
la production de lait et le fait qu'on l'ait étendue aux
troupeaux de cinq têtes de gros bétail. Ces contributions
très précieuses devraient toutefois être complétées sur le
plan social, notamment en élevant les allocations pour
enfants.

POUR LA MAISON « ANNE FRANK »

Les Romands de la capitale savent associer le délassement

à la libéralité. Us ont organisé dans un théâtre de
la ville un grand gala de bienfaisance, en faveur de la

s. Maison de la reconnaissance », au village de réfugiés
« Anne Frank », dans le Wuppertal, en Allemagne.
Dans l'assistance, extrêmement nombreuse, se trouvaient
notamment le conseiller fédéral et Mme Jean Bourgk-
necht, ainsi que plusieurs parlementaires romands aux
chambres fédérales. L'Union chorale de Berne, la société
de gymnastique bourgeoise de la ville, un ballet et une
maison de mode prêtaient leur concours à la manifestation

dont le succès, tant artistique que financier, fut
complet. Au programme figurait également une revue
en un acte « Propos en l'Aar », de Denys Gaétan
Dumollet-Sturzenegger et Bob Ar, pseudonymes de
deux des meilleurs correspondants parlementaires de
journaux romands dans la ville fédérale. La pièce — une
satire des mœurs administratives —• où il fut aussi question

de l'affaire de l'absinthe et des dernières élections
genevoises, remporta un franc succès et ses interprètes,
dont plusieurs membres du théâtre romand de l'Arlequin
et du corps de ballet Wuergler furent chaleureusement
applaudis.

IMPORTATION DE VINS EN BOUTEILLES

M. François Revaclier, conseiller national, radical,
genevois, a signalé que l'importation de vins en bouteilles

prend une ampleur démesurée. Elle s'élevait à fin
juillet (pour 7 mois) à 5.249.590 litres, alors qu'en 1960,
elle était de 1.717.700 litres, en 1959 de 620.552 litres
(pour 12 mois).

Alors que précemment ces importations s'effectuaient
exclusivement en bouteilles de verre, elles sont effectuées

avec des emballages en plastique, infiniment plus
légers. Les vins ainsi importés échappent à tout
contingentement et à tous contrôles qualitatifs.

M. Revaclier a demandé qu'il soit remédié »à cette
question.

Le Conseil fédéral lui répond que l'importation de
vins dans des récipients en plastique, d'une contenance
de 3 litres ou moins, permet d'éluder les restrictions
quantitatives existant pour l'importation des vins naturels

en fûts. Pour régler clairement l'importation des
vins, l'arrêté du Conseil fédéral du 24 novembre 1961,

modifiant le statut du vin, soumet au régime des permis
l'importation de vins naturels du numéro du tarif
2205.30 en récipients autres que des bouteilles en verre.

AFFAIRES COMMUNALES BERNOISES

La municipalité de Berne demande au Conseil
communal un crédit de 300.000 francs pour poursuivre
l'établissement des plans d'agrandissement du Zieglerspital.
Le futur hôpital comprendra 300 lits, soit 150 pour les
services de médecine et de chirurgie et 150 pour les
malades chroniques.

La municipalité propose d'autre part l'achat à la
Schwarztorstrasse d'un immeuble de 12 appartements
pour le prix de 578.000 francs.

LE PROBLEME DE LA SEMAINE
DE CINQ JOURS SCOLAIRES

Répondant à l'interpellation d'un conseiller, la
municipalité de Berne déclare que les conditions pour
l'introduction de la semaine scolaire de cinq jours ne sont
pas encore remplies. En effet, sur 80.000 personnes
travaillant dans la ville fédérale, 40 % seulement bénéficient

totalement ou partiellement de la semaine de
travail de cinq jours.

LES PLUS BEAUX LIVRES SUISSES DE 1960

Le Musée Gutenberg suisse, à Berne (qui se trouve
dans les locaux du Musée des Arts et Métiers) expose
jusqu'en février prochain les plus beaux livres suisses
de l'année 1960.

Le jury, qui a fait son choix au printemps dernier, a
retenu 22 ouvrages, dont six de langue française. Les
livres d'art et de photographie sont les mieux représentés

(six volumes), suivis des livres scientifiques, puis des
livres de littérature générale.

Le vice-président du Musée Gutenberg, M. J. O.
Kehrli, a souligné dans une brève allocution les efforts
faits en Suisse pour améliorer la qualité du livre.

PRIX LITTERAIRES DU CANTON DE BERNE

Sur la proposition de la Commission pour l'encouragement
des lettres bernoises, la Direction de l'Instruction

publique du canton de Berne a décerné, pour 1961, des
prix aux auteurs bernois suivants :

Albert Meyer, pour son ouvrage « Homer Baern-
duetsch, odyssee » (Ed. Francke-Berne), fr. 2.500.

Hektor Kuffer, pour sa plaquette en vers « Für den
Tag » (Ed. Vorstadtpresse-Bienne), fr. 1.000.

Alexandre Voisard, pour ses vers en prose « Chronique
du guet » (Ed. Mercure de France), fr. 1.000.

Ida Roethlisberger, pour son livre « Das alte Haus am
Wasser » (Ed. Gute Schriften-Berne), fr. 500.

Un nombre assez important de ses ouvrages a été
acquis pour être remis aux bibliothèques, aux écoles et
à d'autres établissements.

Au cours d'une cérémonie organisée par la Direction
de l'Instruction publique, M. le Conseiller d'Etat, V. Moi-
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